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Article 1er 

L’avant-dernier alinéa du II de l’article 1er de l’ordonnance 
n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des 
transports de voyageurs en Île-de-France est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Les départements de la région d’Île-de-France qui, en vertu 
du présent alinéa, bénéficieraient d’attributions déléguées par le 
syndicat en matière d’organisation et de fonctionnement des 
transports scolaires peuvent également déléguer, par convention, 
tout ou partie de ces attributions à d’autres collectivités 
territoriales ou d’autres groupements de collectivités ou à des 
personnes morales de droit public ou de droit privé, sur des 
périmètres ou pour des services définis d’un commun accord. » 

Article 2 

Dans le II de l’article 41 de la loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les mots : 
« trois ans » sont remplacés par les mots : « six ans ». 

Article 3 

L’article 105 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée 
est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Dans la région d’Île-de-France, en cas de convention 
passée entre le Syndicat des transports d’Île-de-France et un 
département de la région pour l’organisation et le 
fonctionnement des transports scolaires, en vertu du cinquième 
alinéa du II de l’article 1er de l’ordonnance n° 59-151 du 
7 janvier 1959 relative à l’organisation des transports de 
voyageurs en Île-de-France, les fonctionnaires de l’État affectés 
dans des services ou parties de service exerçant ces compétences 
et transférés au syndicat en application de la présente loi peuvent 
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être mis à disposition du président du conseil général, à titre 
individuel, sur proposition du directeur général du syndicat. Ils 
sont placés, pour l’exercice de leurs missions, sous l’autorité du 
président du conseil général.  

« Au terme ou en cas de dénonciation de la convention liant 
le Syndicat des transports d’Île-de-France au département avant 
le terme du délai mentionné au I de l’article 109, il est mis fin à 
la mise à disposition de ces agents auprès du département. Ils 
sont mis à disposition du directeur général du Syndicat des 
transports d’Île-de-France. Pour l’application à ces agents du 
délai mentionné au I de l’article 109, la durée de la mise à 
disposition effectuée auprès du département est comptabilisée 
dans la durée de la mise à disposition prononcée au titre du 
premier alinéa du présent article. » 

Article 4 

Après le III bis de l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 précitée, il est inséré un III ter ainsi rédigé : 

« III ter. – Dans la région d’Île-de-France, les fonctionnaires 
de l’État affectés dans les services ou parties de service exerçant 
les compétences transférées au Syndicat des transports d’Île-de-
France en matière d’organisation et de fonctionnement des 
transports scolaires qui ont vocation à exercer leurs fonctions 
auprès d’un département dans les conditions définies au 
quatrième alinéa de l’article 105 et qui ont opté pour le maintien 
de leur statut ou qui, à l’expiration du délai mentionné au I du 
présent article, n’ont pas fait usage du droit d’option mentionné 
au même I, sont placés en position de détachement sans 
limitation de durée auprès de ce département dans les conditions 
prévues par l’article 147 de la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de finances pour 2006. 

« Au terme ou en cas de dénonciation de la convention liant 
le Syndicat des transports d’Île-de-France au département, 
conclue en vertu du cinquième alinéa du II de l’article 1er de 
l’ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 relative à 
l’organisation des transports de voyageurs en Île-de-France, les 
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agents détachés auprès du département sont placés de plein droit 
en position de détachement sans limitation de durée auprès du 
syndicat. » 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 juin 2008. 

Le Président, 
Signé : BERNARD ACCOYER 


